
Procès-verbal 
du Conseil municipal 

de la Commune de LESNEVEN 
du 10 octobre 2024 

 

 
L’An deux mil vingt-quatre, le 10 octobre, à 18 h 30, le Conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Mme BALCON, Maire. 
Étaient présents : Mme BALCON, Mme CHAPALAIN,  
MM. CORNIC, LE VOURCH, Mme PLATTRET, Mme MARTIN, MM. BOIVIN, 
BOUCHARÉ, QUELLEC, Mme MORVAN, M. AUFFRET, Mme MOUSSET, M. 
ZANCHI, Mmes LABASQUE, BONNO, ACQUITTER-SALIOU, M. BIANEIS, LOAËC, 
Mme BERTHOU, M. CABON, Mmes VARNIER, Mme LE BIHAN, M. KERMARREC, 
M. HABASQUE, M. GOURIOU 
Absents ayant donné procuration : M. QUINQUIS à M. CORNIC, M. JACQ à M. 
AUFFRET, M. BIANEIS à Mme BALCON, Mme RUSCIO à M. LOAEC  
Absents :  
M. Nicolas KERMARREC a été nommé secrétaire de séance.  

 
Ordre du jour de la séance du 10 octobre 2024 : 

 
 Ordre du jour : 

• Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 27 juin 2024  

• Délibérations :  
1. Communauté de communes : rapport d’activités 2023  
2. Modifications du tableau des emplois 
3. Création prime mobilité douce 
4. Mise à jour du règlement intérieur Nouvelle indemnité spéciale de fonction 

et d’engagement à la filière police municipale  
5. Approbation du règlement budgétaire et financier  
6. Fixation des durées d’amortissement – plan comptable M 57 
7. Débat d’Orientation Budgétaire 2025  
8. Admissions en non-valeur 
9. Décision modificative n° 1 – Budget Commune 
10. Régularisation subventions aux divers organismes 
11. Autorisation de programme – Crédits de paiement 2024 – rue des 

Déportés  
12. Marché souscription contrats d’assurances 
13. Convention de partenariat relative au festival « Grande Marée »  
14. Convention AESH   
15. Initiation à la langue bretonne  
16. Règlement intérieur Salle Communale de Poulbriant  
17. CCAS : passage en budget annexe autonome au 01/01/2025 
18. Convention de financement avec la Région Bretagne pour l’opération 

d’aménagement de quais bus rue des Déportés   
19. Convention de servitude ENEDIS maisons Passerelle  
20. Convention de servitude Enedis rue de la Marne  
21. Avenant N°2 EPF/ Commune de Lesneven - Duchesse Anne  
22. Régularisation foncière – 22 rue de Ty Rus 
23. Rétrocession de la voie de la rue du Pourquoi Pas ?  
24. Projet « Légende de Trains » - Enquête publique 

• Questions diverses 
 

DATE DE 
CONVOCATION 

 
04 octobre 2024 

 
Nombre de conseillers 

 
En exercice : 28 

Présents : 24 
Votants : 28 

 
Dont 4 procurations 

 
Quorum : 14 
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Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 27 juin 2024 

 
Unanimité  

 
 
 

1. Communauté de communes : rapport d’activités 2023 (annexe séparée) 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Un diaporama présentant les principales données du rapport d’activités 2023 de la communauté de 
communes sera commenté lors de la réunion du Conseil municipal. L’objectif de ce rapport est de 
relater l’activité et les missions de l’EPCI. 
 
Le Conseil municipal est informé du rapport 
 
 

2. Modifications du tableau des emplois 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 

a. Passage à 100% d’un poste d’agent social en crèche : 
 

Un besoin était identifié pour renforcer l’équipe de la crèche. Un poste a été créé au conseil 
municipal du 06 avril 2024 à temps partiel (30/35). 
Suite à la fermeture d’une classe en maternelle à Prévert un agent volontaire a été basculé sur le 
poste en crèche. 
Cet agent était à temps plein. 
Il est proposé de modifier le tableau des emplois afin de passer le poste occupé d’agent social en 
crèche à temps plein 
 
 

b. Suppression d’un poste cantinier / Création d’un poste de cuisinier 
 
Le tableau des emplois comprend 2 postes de cantiniers identiques alors qu’un des agents est 
identifié comme le cuisinier et a des responsabilités élargies. 
 
Il est donc proposé de : 

- Supprimer un poste de cantinier 
- Créer un poste de cuisinier : 

Filière : technique 
Grade minimum : adjoint technique 
Grade maximum : Adjoint technique principal de 1ere classe 
TNC 30,45/35è 
 
Ces modifications seront rétroactives au 01/10/2024. 
 
 

c. Suppression poste école 
 

Suite à la fermeture d’une classe en maternelle un poste d’agent en école maternelle est à 
supprimer du tableau des emplois 
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d. Création d’un poste de V.T.A. projet micro folie 
 
La ville de Lesneven est engagée dans la mise en place d’un dispositif de micro folie mobile qui 
serait mutualisé sur 10 communes de la CLCL. 
Soutenu par l’État, supervisé par le Ministère la Culture et accompagné par La Villette, le dispositif 
Micro-Folie est un Musée Numérique  
Elle permet à chacun de découvrir des chefs d’œuvres réunis par les établissements partenaires au 
sein de collections thématiques numérisées en très haute définition. Grâce au grand écran, aux 
tablettes et au système de sonorisation, toutes les formes artistiques peuvent être mises à 
l’honneur. 
Le choix du groupe de communes impliquées est de disposer d’une micro folie itinérante qui se 
déplacera dans chaque commune suivant un planning à définir. 
Le public visé est large allant des scolaires aux personnes âgées. 
 
La gestion de la micro folie sera centralisée par la ville de Lesneven qui refacturera aux autres 
communes une participation financière. 
 
Un chef de projet recruté par la commune de Lesneven aura en charge de gérer la micro folie : 

- Être le référent du projet et interlocuteurs des communes engagées 
- Accueillir le public 
- Faire la médiation culturelle 
- Assurer la logistique 
- Rendre compte 

 
Le choix est fait de recruter via le dispositif V.T.A. : Volontaire Territoriale en Administration dans la 
filière culturelle à temps plein 35h à compter du 01/01/2025. 
 
Il est proposé d’intégrer le poste au tableau des emplois. 
 
Le tableau des emplois mis à jour prenant en compte ces modifications est présenté en annexe. 
 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

3. Création prime mobilité douce 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie, des 
frais engagés par ses agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 
 

➢ À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non 
thermique ; 

➢ En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 
➢ En utilisant les services de mobilité partagée suivants :  

▪ les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non 
thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 

▪ les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 
 

Le montant de l’aide financière dépend du nombre de jours déclarés : 
➢ Entre 30 & 59 jours : 100€ 
➢ Entre 60 et 99 jours : 200€ 
➢ Plus de 100 jours : 300€ 

 
A noter que : 
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L’agent doit remettre à son employeur, avant le 31 décembre de l’année pour laquelle le forfait est 
versé, une déclaration sur l’honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport pour 
bénéficier du versement (certains justificatifs pourront être demandés par l’employeur) 
Ce forfait dit « Forfait de mobilité durable », versé en janvier pour l’année écoulée, reste exonéré de 
cotisations sociales et d’impôts sur le revenu. 
 
Afin de favoriser le développement des mobilités douces il sera donc proposé au conseil municipal 
de créer une prime dite de « mobilité douce ». 

 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
M. LOAEC indique qu’il est favorable à inciter les agents sur des mesures 
environnementales. Il regrette toutefois que cela doive passer par une incitation financière et 
demande si l’impact financier a été chiffré. Il demande qu’il soit précisé dans la délibération 
que le montant est ANNUEL. C. BALCON répond que 2 agents sont concernés en covoiturage 
et pour le moment un sur le vélo. L’impact semble pour le moment peu élevé.  
 
 

4. Mise à jour du règlement intérieur (annexe séparée)  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Vu la délibération municipale n°10 du 23 juin 2019, portant adoption du règlement intérieur des 
services municipaux, 
Vu les délibérations n° 5,6 et 7 du 20 juin 2019 et la n°3 du 14 septembre 2022, modifiant ce 
règlement ; 
 
Le règlement intérieur des services municipaux de la Commune précise un certain nombre 
d'obligations, notamment en matière d'hygiène, de sécurité ou de conditions de travail que l'agent et 
l'autorité territoriale doivent respecter à l'intérieur de la collectivité. 
 
Considérant que ce dit règlement peut faire l'objet d'amendements, un groupe de travail s’est réuni 
afin d’y apporter des mises à jour :  
 
Les pistes d’amélioration suivantes ont été intégrées : 

- Ajout d’un chapitre relatif au télétravail 
- Révision du fonctionnement des JRTT 
- Ajout d’un tableau de synthèse récapitulatif des horaires de tous les services 
- Intégrer dans le règlement toutes les autorisations exceptionnelles d’absence mises à jour et 

leurs modalités 
- Ajout d’un chapitre sur le CET 
- Précisions sur les ordres de mission 
- Précisions sur les temps de déplacement liées aux formations 
- … 

 
Considérant l’avis favorable du Comité Social Territorial du 26 septembre 2024, 
 
Il sera proposé au Conseil municipal : 

- D'approuver la modification du règlement intérieur des services municipaux de la Commune, 
annexé à la présente délibération. 

- De communiquer à tout agent employé par la Commune le règlement intérieur des services 
municipaux de la Commune en vigueur.  

 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
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Accord unanime du Conseil municipal. 
M. LOAEC souligne que les ouvertures de la mairie pour l’état civil vont jusqu’à 18h30 le 
lundi. Il demande si il ne serait pas plus judicieux d’ouvrir le samedi matin. C. BALCON 
répond que l’essai a déjà été fait par le passé et que le créneau était très peu utilisé. Il a donc 
été préféré de favoriser une ouverture dans la semaine plus tard le soir afin que les usagers 
qui travaillent puissent accéder au service. 
 
M. LOAEC demande quelle est la durée de validité d’un CET. Il est répondu que le CET suit la 
carrière de l’agent dans la collectivité jusqu’à son terme. Il est limité en nombre de jours. 
 
M. LOAEC demande pourquoi sur l’alcool il n’est pas précisé les sanctions possibles. C. 
BALCON indique qu’une procédure existe passant par le Centre de Gestion et qu’il pourra 
être ajouté une mention sur une prochaine mise à jour. 
 
 

5. Nouvelle indemnité spéciale de fonction et d’engagement à la filière police 
municipale (annexe 1)  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Suite à la refonte du régime indemnitaire de la filière de police municipale issue du décret  
n°2024-614, une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) peut être versée aux 
fonctionnaires relevant de ladite filière. Elle remplace le précédent régime indemnitaire composé de 
l’indemnité spéciale mensuelle de fonction (ISMF) et de l’indemnité d’administration et de technicité 
(IAT). 
Composée d’une part fixe et d’une part variable, l’ISFE s’adresse désormais à l’ensemble des 
fonctionnaires des cadres d’emplois de la filière de police municipale.  
 
Il appartient au Conseil municipal de fixer le cadre général de l’instauration de ce nouveau régime 
indemnitaire, dans les conditions et les limites prévues par les textes législatifs et règlementaires en 
vigueur. 
La mise en place de ce dispositif indemnitaire nécessite ainsi :  

✓ d’en définir les bénéficiaires, 
✓ de déterminer, pour chaque part, le taux et le plafond, 
✓ d’en préciser les conditions d’attribution et de versement (périodicité, maintien en cas 

d’absence,…), 
✓ de préciser la date d’effet. 

 
Les modalités proposées sont définies dans le projet de délibération présentée en annexe. 
 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

6. Approbation du règlement budgétaire et financier (annexe séparée)  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Depuis le 1er janvier 2024, le budget principal et les budgets annexes de la ville ont basculé sur la 
nomenclature budgétaire et comptable M57.  
 
Dans ce cadre-là, un règlement budgétaire et financier valable pour la durée du mandat doit être 
adopté. Celui-ci reprend les règles de gestion applicables à la commune pour la préparation et 
l’exécution du budget, la gestion pluriannuelle et financière des crédits, la gestion patrimoniale, la 
gestion de la dette et de la trésorerie, les régies, les subventions et l’information du public. 
 
Il sera demandé au Conseil municipal d’approuver le règlement budgétaire et financier tel qu’annexé 
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et d'habiliter le Maire ou son représentant à suivre la bonne exécution de ce règlement. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

7. Fixation des durées d’amortissement – plan comptable M 57 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, 
l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense 
obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 
 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater 
forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à la renouveler. Ce 
procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans 
le temps la charge consécutive à leur remplacement. 
 
Vu : 

• Les articles L2321-1 et R2321-1 du Code général des collectivités territoriales, 

• L’instruction budgétaire et comptable M57, 

• La délibération n° 13 du 15 décembre 1995 fixant les durées d’amortissement des biens en 
M14 de la collectivité, 

• Vu la délibération n ° 4 du 29 juin 2024 adoptant Adoption de la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 au 1er janvier 2024. 

 
Considérant : 

• Qu’à compter du 1er janvier 2024 dans le cadre de la M57, il convient de fixer les durées 
d’amortissement des immobilisations, 

• Qu’il est décidé d’exclure de la règle du prorata temporis les biens de faible valeur (montant 
unitaire inférieur à 1 000 € TTC), 
 

Il sera proposé au Conseil municipal :  

• De fixer la durée d’amortissement par catégorie de bien comme indiqué ci-dessous. 

• D’appliquer la méthode de l’amortissement linéaire prorata temporis à compter de la date de 
mise en service pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2024, à l’exclusion des 
biens de faible valeur (montant unitaire à 1 000 € TTC) et des subventions d’équipement 
versées. 

• D’appliquer l’amortissement par composants au cas par cas, à condition que l’enjeu soit 
significatif. 
 

 

Articles / 
immobilisations 

M57 

Biens ou catégories de biens 
Durées 

d'amortissement 

BIENS DE FAIBLE VALEUR 

  Biens de faible valeur < 1 000 € TTC  1 

      

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

202 Frais d'études Documents d'urbanisme 10 

2031 Frais d'études (non suivis de réalisation) 5 

2032 Frais de recherche et de développement 2 

2033 Frais d'insertion (non suivis de travaux) 2 



 
 
 

7 

2046 Attributions de compensations 5 

2051 Concessions et droits similaires 2 

2088 Autres immobilisations incorporelles 1 

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 

204…...1 Biens mobiliers, matériels, études 5 

204…..2 Batiments et installations 30 

204….3 Projets d'infrastructures d'intérêt national 40 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2121 Plantations d'arbres 15 

2128 Autres agencements et aménagements 10 

2131 Constructions 10 

2132 Immeubles de rapport 30 

2135 Installations générales 15 

2138 Autres constructions 10 

2152 Installations de voirie 5 

2153 Réseaux 20 

21561 Matériel roulant incendie 8 

21568 Autre matériel et outillage incendie 10 

2157 Matériel outillage technique 10 

21571 Matériel roulant Voirie 8 

215731 Matériel roulant 10 

215738 Autre matériel et outillage de voirie 10 

21578 Autre matériel technique 10 

2158 Autres installations, matériel et outillage  5 

2181 Installations générales , agencement 10 

2182 Matériel de transport 5 

2183 Matériel de bureau 5 

2184 Mobilier 15 

2188 Autres immobilisation corporelles 10 

 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

8. Débat d’Orientation Budgétaire 2025 (annexe séparée) 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Suite à une demande des élus le budget sera voté de manière anticipée. 
Le budget 2025 sera ainsi voté au conseil du 14 décembre 2024. 
Le Débat D’Orientation Budgétaire (DOB) aura lieu au conseil municipal du 10 octobre. 
Un document présenté en annexe fait la synthèse des faits marquants des projections de réalisation 
2024 et des projets 2025. 
  
Il est rappelé aux membres du Conseil municipal que, dans les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale de plus de 3 500 habitants, un débat sur les orientations du 
budget primitif (DOB) doit avoir lieu dans un délai de 10 semaines précédant le vote de ce dernier.  
 
Le débat sur le DOB est ponctué par la prise d’une délibération par laquelle l’assemblée prend acte 
de ces orientations, sans donner lieu à un vote sur l’opportunité de ces dernières.  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de prendre acte des orientations budgétaires 
2025 relatives à la Ville présentées en annexe séparée.  
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Ces grandes orientations sont présentées au Conseil municipal, les choix des investissements à 
retenir étant finalisés après que les commissions compétentes auront proposé leurs conclusions. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : prend acte. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
Au niveau du fonctionnement M. LOAEC souligne une tendance inquiétante avec des 
recettes en baisse et des dépenses en hausse alors même que la DGF a eu une évolution 
favorable ces dernières années.  
 
Pour l’investissement M. LOAEC met en avant que la commune a par le passé autofinancé au 
maximum ses projets et est allée trop loin. Elle a mis en danger sa trésorerie. En 2024 il n’y a 
pas eu d’autre choix que d’emprunter et malheureusement dans un contexte moins 
favorable. Il aurait été opportun d’anticiper et d’emprunter plus tôt quand les conditions 
étaient plus favorables. C. BOIVIN indique qu’au niveau national Lesneven suit les tendances 
de toutes les communes. 
 
 

9. Admissions en non-valeur 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
La Ville est saisie par le service de gestion comptable de Landerneau d'une demande d'admission 
de créances irrécouvrables. Il est rappelé que le comptable public a la compétence exclusive de la 
mise en recouvrement des titres de recettes de la collectivité. Dans le cadre de cette mission, il lui 
appartient d'effectuer toutes les diligences utiles et de mettre en œuvre l'ensemble des voies 
d'exécution forcée autorisées par la loi. Ce n'est que lorsque l'ensemble des poursuites engagées 
n'a pas permis de recouvrer les créances détenues par la Ville que leur admission peut être 
proposée.  
L'admission a pour effet de décharger le comptable public de son obligation de recouvrer la créance, 
sans que cette circonstance ne mette fin aux poursuites, ni ne fasse obstacle à un recouvrement 
ultérieur dans l'hypothèse où le débiteur reviendrait à meilleure fortune.  
 
Du point de vue de la collectivité, la procédure d'admission se traduit, pour l'exercice en cours, par 
une charge budgétaire égale au montant des créances concernées. Cette procédure a pour objet de 
constater qu'une recette budgétaire comptabilisée sur un exercice antérieur ne se traduira pas, a 
priori, par un encaissement en trésorerie.  
 
Les demandes d'admission sont classées en deux catégories, selon le motif pour lequel la créance 
est considérée comme irrécouvrable. La catégorie « admission en non valeurs » regroupe les 
créances juridiquement actives, dont le recouvrement est rendu impossible par la situation financière 
du débiteur. Elle se distingue de la catégorie « admission des créances éteintes », qui se rapporte à 
des créances dont l'extinction a été prononcée par le tribunal de grande instance ou par le tribunal 
de commerce, selon la nature juridique de la personnalité du débiteur (particulier ou professionnel).  
 
Les admissions de créances proposées en 2024 par le comptable public, par un mail en date du  
15 juillet 2024, intéressent des titres de recettes émis au cours des exercices 2010 à 2024 pour un 
montant de 6 193,06 € sur le budget principal et 0,45€ sur le budget de la maison de l’enfance.  
 
Il est demandé au Conseil municipal :  
 

- D’approuver l’admission en non-valeur des créances proposées pour un montant de 
 6 193,06 € pour le budget principal et 0,45€ pour le budget de la maison de l’enfance. La 
dépense correspondante sera prélevée sur les crédits du compte 654. 
 

Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
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Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

10. Décision modificative n° 1 – Budget Commune 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 

 
- En fonctionnement : 

 
o Dépenses : 
▪ 66 – Charges financières 

• Art. 66112 – Intérêts – rattachements des ICNE :  + 55 000 € 
 

▪ 023 – Virement à la section d’investissement : - 150 000 € 
▪ 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 

• Art. 6811 – Dotations aux amortissements des 
 immobilisations : + 190 000 € 

 
o Recettes : 
▪ 74 – Dotations et participations 

• Art. 741121 Dotation solidarité rurale : + 55 000 € 
 

▪ 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 

• Art. 777 – Quote-part sub invest trans cpte résultat : + 40 000 € 
 
 
- En investissement : 

 
o Dépenses : 

 
▪ 16 – Emprunts et dettes assimilées 

• Art. 1641 – Emprunts en euros:   + 40 000 € 
 

▪ 23 immobilisations en cours 

• Art. 2315 –Installations, matériel et outillage techniques:   - 40 000 € 
 

▪ 040 – Amortissements 

• Art. 139 – Quote-part sub invest transt cpte résultat: + 40 000 € 
 

▪ 041 – Opérations patrimoniales 

• Art. 23 –:   + 75 000 € 
 

 
o Recettes : 
▪ 041 – Opérations patrimoniales 

• Art. 203 – Avances versées sur commandes  
d'immobilisations corporelles : + 75 000 € 
 

 
▪ 021 – Virement de la section de fonctionnement :   - 150 000 € 
▪ 040 – Amortissements 

• Art. 28 188 – Autres immobilisations corporelles :            + 190 000€ 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la décision modificative n° 1 du budget Commune, 
telle que présentée. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
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11. Régularisation subventions aux divers organismes 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Vu la délibération n°8 du 06 avril 2024, approuvant les montants des subventions aux divers 
organismes, 
 
Afin de pouvoir mandater diverses participations, nous devons ajuster certains montants attribués, 
suite à des effectifs non connus ou erronés ainsi que des modifications d’imputations (a la demande 
de la trésorerie): 
 

 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le versement des subventions 
supplémentaires présentées ci-dessous et d’imputer les dépenses correspondantes aux comptes 
6558 et 657488. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
C. BALCON et C. CHAPALAIN sont sorties de la salle pour le vote concernant le SPAAL. 
 
 

12. Autorisation de programme – Crédits de paiement 2024 – rue des Déportés  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
L’article L2311-3 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le budget des collectivités 
affecté aux dépenses d'investissement peut comprendre des autorisations de programme et des 
crédits de paiement. 
 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements et sont valables sans limitation de durée jusqu'à 
leur annulation, sachant que ces autorisations peuvent être révisées. 
 
Quant aux crédits de paiement (CP), ils constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant un exercice pour le paiement des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer pour l’année 2024 sur la création d’autorisation 
de programme de crédit de paiement suivante : 
      
Opération 214 – Aménagement rue des Déportés : 

 

ORGANISMES 
Subventions 
accordées au 

06/04/2024 

Subventions 
définitives à 

verser 

ALSH- Mairie de Ploudaniel 1 000 € 1 770 € 

ULIS - Mairie de Landerneau :  342,04€ 617€ 

École des Sources - Mairie Le 
Drennec  

0 € 2 000€ 

SPAAL de Lesneven   0 € 9 000€ 
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Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

13. Marché souscription contrats d’assurances 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
La consultation a été lancée sous forme d’une procédure adaptée avec remise des plis 
dématérialisés sur la plate-forme Mégalis Bretagne. 
La date limite de remise des offres était fixée au 10 juin 2024. 
 
Un cahier des charges a été réalisé, avec l’aide du Cabinet ARIMA CONSULTANTS ASSOCIES. 
 
L’opération est composée de 4 lots distincts, à savoir : 
 
Lot 1 : assurance des responsabilités et des risques annexes 
Lot 2 : assurance des véhicules et des risques annexes 
Lot 3 : assurance de la protection juridique de la collectivité 
Lot 4: assurance de la protection fonctionnelle des agents et des élus 
 
Les offres des compagnies d’assurances ont été ouvertes et les taux et les primes ont été 
enregistrés.  
Les offres ont ensuite été analysées, par lot, conformément aux critères figurant dans le règlement 
de la consultation, à savoir :  
 
1 – Valeur technique pondération de 55 %, 
Notée sur 25 points (adéquation de la réponse des candidats par rapport à la demande figurant 
dans le dossier de consultation. Il s’agit d’apprécier les réserves et observations formulées par les 
candidats à l’appui de leurs offres). 
 
2 – Prix pondération de 45 %, 
Le candidat le moins disant se verra attribuer la note maximale (25), la notation obtenue se fait sur 
la base de la formule offre du moins-disant / offre du candidat X 25. 
 
Le cabinet ARIMA CONSULTANTS ASSOCIES a remis son rapport d’analyse le 19 juillet 2024.  
 
Au vu de l’analyse et du classement des offres, il a est proposé de retenir les offres ci-dessous : 

 

N° Lot Candidat Retenu Prime 

1 SMACL 8 233,16 € 

 
2 
 

GROUPAMA 14 005,00 € 

3 RELYENS 376,03 € 

4 SMACL 563,09 € 

 

Exercice budgétaire 
Crédits de 
paiement 

2024 

Crédits de 
paiement 2025 

Crédits de 
paiement 2026 

Total 
autorisation de 

programme 

Montant en € TTC 473 000€ 386 800€ 774 050€ 1 633 850€ 
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Il sera proposé au Conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer les marchés avec les 
compagnies et pour les montants désignés ci-dessus. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

14. Convention de partenariat relative au festival « Grande Marée » (annexe 2) 

 
 
Dossier présenté par Mme PLATTRET 
 
La Ville de Lesneven, l’Office de tourisme Côte des Légendes Nord Bretagne et le Centre 
socioculturel intercommunal se sont associés pour mettre en œuvre un spectacle dans le cadre du 
festival « Grande marée ».  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention de partenariat avec 
les deux entités.  
 
Avis de la commission « Culture – animation » : favorable ; 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

15. Convention AESH  (annexe 3) 

 
Dossier présenté par Mr LE VOURCH 
 
Il appartient à l'État, au titre de sa mission d'organisation générale du service public de l'éducation, 
de prendre l'ensemble des mesures et de mettre en œuvre les moyens humains nécessaires pour 
que le droit à l'éducation ait, pour les enfants en situation de handicap, un caractère effectif.  
 
Depuis la loi du 27 mai 2024, lorsqu'une collectivité territoriale ou un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) organise un service de restauration scolaire ou des activités 
périscolaires sur le temps de la pause méridienne, l’État prend en charge la rémunération du 
personnel affecté à l’accompagnement des élèves en situation de handicap durant ce temps, qu’il 
emploie. La commune / l’EPCI demeure cependant compétent(e) pour prendre toutes les mesures 
autres que l’accompagnement humain qui sont nécessaires pour permettre l’accès effectif des 
élèves en situation de handicap à ce service ou à ces activités.  
 
Cette prise en charge financière sera soit rétroactive à la rentrée scolaire 2024 soit effective au 
01/11/2024. 
 
Il est proposé le modèle de convention annexé dont l’objectif est de déterminer la nature des 
responsabilités de chacune des parties lorsque des accompagnants des élèves en situation de 
handicap (AESH) sont affectés, sur décision du recteur / de la rectrice d’académie ou du directeur / 
de la directrice académique des services de l’éducation nationale agissant sur la délégation de ce 
dernier / cette dernière, à l’accompagnement d’élèves nécessitant une aide humaine sur le temps de 
pause méridienne afin de participer au service de restauration scolaire organisé par la commune / 
l’EPCI. 
 
Avis de la commission « Culture – animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
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16. Initiation à la langue bretonne  

 
Dossier présenté par Mr LE VOURCH 
 
Depuis plusieurs années, les élèves des écoles primaires du Finistère peuvent bénéficier de 
séances d’initiation au breton, à raison d’une heure hebdomadaire par classe.  
 
Ce dispositif est co-financé par le Conseil départemental, la commune concernée et la Région 
Bretagne, en partenariat pédagogique avec l’Inspection académique du Finistère et la Direction de 
l’Enseignement Catholique du Finistère.  
 
Pour l’année scolaire 2024-2025, des écoles de Lesneven ont formulé une demande d’intervention, 
qui a été validée pédagogiquement par l’IA ou la DDEC. Le détail du volume horaire et les écoles 
concernées sont détaillés. La participation de la commune sera de 2 100€. 
 
Il est proposé de valider la participation financière de la commune et d’autoriser Mme le Maire à 
signer les documents administratifs nécessaires sur le sujet. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

17. Règlement intérieur Salle Communale de Poulbriant (annexe 4)  

 
Dossier présenté par Mme CHAPALAIN 
 
La ville de Lesneven propriétaire et gestionnaire de la salle de Poulbriant souhaite que cet outil participe 
à la fabrication de liens sociaux et à l’inclusion des personnes âgées. 
 
Deux rencontres avec les locataires ont été organisées afin de travailler sur le règlement intérieur et la 
charte de fonctionnement de la salle commune. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le règlement intérieur de la salle commune à Poulbriant.  
 
Avis du conseil d’administration du CCAS : favorable  

Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

18. CCAS : passage en budget annexe autonome au 01/01/2025 

 
Dossier présenté par Mme CHAPALAIN 
 
Un budget annexe peut être rattaché ou autonome.  
 
Actuellement le budget du CCAS de Lesneven est rattaché, c’est-à-dire qu’il a une comptabilité 
complète à la seule exception du compte 515 « compte au trésor » qui est rattaché à la comptabilité 
de la commune. 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale peut avoir un budget annexe rattaché si les recettes de 
fonctionnement annuelles n’excédent pas 30 489.80€ et qu’il n’a pas lui-même de budget annexe. 
 
Dans le cas du CCAS de Lesneven, les recettes annuelles 2023 se sont élevées à 69 444.23€.  
 
Afin de se conformer à la règlementation, il est proposé qu’à compter du 1er janvier 2025, le budget 
du CCAS devienne un budget annexe autonome.  
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Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

19. Convention de financement avec la Région Bretagne pour l’opération 
d’aménagement de quais bus rue des Déportés   

 
Dossier présenté par Mr CORNIC 
 
Dans le cadre du réaménagement de la rue  de Déportés, la ville de Lesneven va solliciter le Conseil 
régional de Bretagne pour bénéficier d’une subvention relative à la création de deux quais bus aux 
normes PMR. 
 
Le montant prévisionnel de l’opération s’élève à 10 000€ HT. Les quais de bus seraient 
subventionnés par la Région Bretagne à hauteur de 7 000€ (Plafond de dépense subventionnable 
20 000€ à un taux de 70 %). 
 
Cette participation concrétisée par une convention établie entre la Région Bretagne et la ville de 
Lesneven précise les modalités de réalisation des opérations d’aménagement et les dispositions 
financières. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de 
financement relative à l’aménagement de deux arrêts de car sur le territoire de Lesneven. 
 
Avis de la commission « Environnement – Urbanisme – Cadre de vie – Travaux » : favorable. 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

20. Convention de servitude ENEDIS maisons Passerelle (annexe5)  

 
Dossier présenté par M. CORNIC 
 
L’étude notarial « les notaires de la visitation » a été sollicitée par la société dénommée ENEDIS, 
afin d’établir un acte notarié portant sur la mise en place d’une installation électrique sur la parcelle 
cadastrée section AB numéro 312. 
 
Sur demande, et aux frais exclusifs d’ENEDIS, il convient désormais d’établir un acte authentique 
afin de régulariser administrativement et juridiquement la situation. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer l’acte authentique relatif à cette 
mise à disposition de parcelle. 

 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

21. Convention de servitude Enedis rue de la Marne (annexe 6)  

 
Dossier présenté par M. CORNIC 
 
La ville de Lesneven a reçu une convention de servitude d’Enedis pour des travaux de création de 
bornes de recharge sur le parking du restaurant McDonald’s. Les travaux nécessiteront de tirer une 
ligne électrique entre le transformateur et le restaurant McDonald’s. Le transformateur se trouve sur 
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une parcelle communale cadastrée section AR n°18 au niveau de l’entrée du magasin Action et du 
futur magasin Biocoop.  
 
Les services techniques préconisent que les réfections de trottoirs et de piste cyclables ne soient 
pas de nature à accélérer le vieillissement de ces dernières et que pour se faire, elles soient 
réalisées sur toute la largeur de l’existant. 
 
Convention et plan ci-joint : 

 
 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer l’acte authentique relatif à cette 
mise à disposition de parcelle. 
 
Avis favorable de la commission « Travaux - Urbanisme - Environnement - Sécurité » : favorable 
sous réserve de la prise en compte des préconisations proposées par les services techniques. 

 
Accord unanime du Conseil municipal. 

 
 

22. Avenant N°2 EPF/ Commune de Lesneven - Duchesse Anne (annexe 8)  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Le 20 juillet 2017, la commune de Lesneven et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne ont signé 
une convention opérationnelle d'actions foncières afin de formaliser la demande d'intervention de la 
commune auprès de l'EPF Bretagne, en vue l’acquisition et de la démolition d’une ancienne galerie 
commerciale construite dans les années 80, la galerie Duchesse-Anne pour y accueillir un projet de 
logement. 
 
Par avenant n° 1 signé le 11 avril 2022, le projet de la collectivité a été modifié ainsi que le périmètre 
de convention. 
 
Les négociations amiables menées par la Commune et par l'Etablissement Public Foncier de 
Bretagne auprès des propriétaires n’ont pas toutes abouti à un accord. Par conséquent, au regard 
des délais de procédures d’aménagement, il s’est avéré nécessaire d’engager une action foncière 



 
 
 

16 

volontariste en engageant une Déclaration d’Utilité Publique dont le dossier a été adressé en 
préfecture du Finistère le 28 mai 2024. 
 
Les délais de cette procédure sont aujourd’hui tels qu’une prorogation de durée de convention de 3 
ans est sollicitée or, l’échéance de la convention opérationnelle est aujourd’hui fixée au 27 août 
2024. 
 
La commune de Lesneven sollicite aujourd'hui l’EPF Bretagne pour la rédaction d’un avenant n°2 
présenté en annexe, afin d’allonger la durée de portage. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
5 votes de l’opposition contre la délibération. 
 
M. LOAEC dit à nouveau que le projet ne convient pas au groupe d’opposition ni sur le fond 
ni sur la forme. Le positionnement de la galerie est idéale en centre ville et aurait mérité un 
projet axé sur le commerce pouvant allier un volet culturel permettant de donner plus de vie 
au centre ville. Il compare avec l’animation faite au marché de Kerlouan le dimanche matin.  
C. BALCON répond que le besoin de logements sur Lesneven est très important et que c’est 
ce qui a été priorisé. Toutefois la question posée dans cette délibération n’est pas sur le fond 
du projet qui a déjà été tranché mais sur la reconduction de la convention avec l’EPF. 
M. LOAEC répond que les 30 logements en projet ne représentent pas grand-chose par 
rapport au problème du logement. Il vaudrait mieux concentrer nos efforts sur les logements 
vacants. C. BALCON répond que la commune agit aussi depuis de nombreuses années sur la 
problématique du logement vacant. 
 

 

23. Régularisation foncière – 22 rue de Ty Rus 

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 
 
Lors de la commission Environnement - Urbanisme - Cadre de Vie - Travaux du 23 septembre 2023, 
il avait été décidé que les liaisons tertiaires du lotissement « Penn Ar C’hoat Bihan » seraient 
uniquement constituées de liaisons piétonnes. Il s’avère que l’implantation du talus en limite de voie 
de la propriété du 22 rue de Ty Rus empiète sur la parcelle cadastrée section AH n°318, propriété 
communale (voir le schéma ci-dessous). La surface d’empiètement est d’environ 30m² (à confirmer 
par un document de géomètre). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer l’ensemble des actes relatifs à la 
cession de portions des parcelles pour un montant de 75 €/m². 
 
Les frais de notaire et de bornage sont à la charge de l’acquéreur. 
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Avis favorable de la commission « Travaux - Urbanisme - Environnement - Sécurité » : favorable. 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable, Christophe Boivin ne 
prend pas part à l’avis. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
C. BOIVIN sort de la salle pour ce point. 
 
 

24. Rétrocession de la voie de la rue du Pourquoi Pas ?  

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 
 
Brest Métropole Habitat (BMH) vient d’achever la construction de 24 logements, d’une salle 
communale et de bureaux administratifs à Poulbriant. Ce projet a eu pour effet de créer la rue du 
Pourquoi Pas ? qui relie la rue du Commandant Charcot à la rue de Poulbriant. Cette voie a vocation 
à intégrer le domaine public et il était convenu avec BMH qu’elle fasse l’objet d’une rétrocession au 
profit de la commune. Les parcelles concernées sont cadastrées section AB n°347 et 373.  
 
Le périmètre est le suivant : 
 
 

 
  
 
Il sera proposé au Conseil municipal d’autoriser la rétrocession des parcelles mentionnées ci-dessus 
et d’approuver leur intégration au domaine public communal. 
 
Les frais de notaire seront à la charge de l’acheteur. 
 
Avis favorable de la commission « Travaux - Urbanisme - Environnement - Sécurité » : favorable 
sous réserve que les services techniques s’assurent de la qualité des travaux réalisés avant 
transfert de la domanialité (commission du 26 octobre 2023). Les réserves émises par les services 
techniques ont été levées. 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

25. Projet « Légende de Trains » - Enquête publique 

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 
 



 
 
 

18 

Depuis le 12 août 2017, l’association « Légende de Trains » propose sur la ville de Plouguerneau un 
musée et un spectacle de trains miniatures. Face au succès rencontré, l’association souhaite se 
développer mais se retrouve à l’étroit dans ses locaux. L’association a sollicité la ville de Lesneven 
et fait part de son souhait de s’implanter sur la commune. Dans ce contexte elle recherche un terrain 
pour édifier un bâtiment. 

Les élus proposent d’installer le musée sur le parking de la place du Médecin Général Le Berre car 
la proximité de l’ancienne gare assure une cohérence avec le projet de l’association. Il s’agirait de 
céder la parcelle AB n°141 dont la superficie est de 112 m² et qui supporte d’anciens garages 
servant actuellement au stockage de matériel. Afin d’offrir une emprise suffisante pour la 
construction du bâtiment, il faudrait également déclasser une portion de domaine public qui se 
trouve dans le prolongement de la parcelle AB n°141. L’emprise de cette portion à détacher serait 
approximativement de 440 m² (à préciser par un document d’arpentage) : 

 

  

 

L’opération envisagée ayant pour effet de modifier les conditions de circulation et de stationnement, 
le déclassement se trouve soumis à l’organisation d’une enquête publique, conformément aux 
dispositions de l’article L 141-3 du code de la voirie routière et au code des relations entre le public 
et l’administration. 

Il sera proposé au Conseil municipal de procéder à l'enquête et d'autoriser Madame le Maire à 
réaliser toutes les démarches et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Avis favorable de la commission « Travaux - Urbanisme - Environnement - Sécurité » : favorable. 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

26. Questions diverses 

 

- Prochain Conseil municipal : samedi 14 décembre à 9h30. 
 

La séance est levée à 20h30. 
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Ce procès-verbal est adopté à l’unanimité des présents lors de la séance du 14 décembre 
2024 
 

Le 14 décembre 2024, 
 

Le Maire,       Le secrétaire, 
 
  
 
 
 
Claudie BALCON       Nicolas KERMARREC  
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Annexe 1 - Nouvelle indemnité spéciale de fonction et d’engagement à la filière police 
municipale 
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Annexe 2 - Convention de partenariat relative au festival « Grande Marée » 
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Annexe 3 - Convention AESH temps périscolaire 

 
 

 
Annexe 4 - Règlement intérieur Salle Communale de Poulbriant 
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Annexe 5 - Convention de servitude ENEDIS maisons Passerelle 
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Annexe 6- Convention de servitude Enedis rue de la Marne  
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Annexe 7- Effacement des réseaux basse tension, éclairage public et télécom - rue de la Libération 
Tranche 2 
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Annexe 8 - Avenant N°2 EPF/ Commune de Lesneven - Duchesse Anne 
 
 

 


